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PREAMBULE 

 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de révision 

générale du PLU suite aux avis émis par les personnes publiques associées, à l’enquête 

publique, aux remarques du commissaire enquêteur et à la correction d’erreurs matérielles. 

 

Si certains points ou remarques déposées ne font pas ici l’objet d’une réponse c’est que la 

commune n’a pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait 

pas de modification du document. 

 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter à la « PIECE E13_NOTE DE REPONSES AUX AVIS 

PPA ET AUTRES AUTORITES SPECIFIQUES » intégrée au dossier d’enquête publique ainsi qu’au 

« Mémoire en réponse au PV de synthèse du commissaire enquêteur ». 

 

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit ou le zonage, le point a également 

été modifié dans le rapport de présentation (notamment dans les justifications) et/ou dans 

le PADD en cohérence et ce même si cela n’est pas précisé dans la suite de la présente 

note. 
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MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 

1. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CLE DU DRAC 

ET DE LA ROMANCHE 

 

 
La zone humide de la Lignarre a été protégée par une prescription surfacique sur les 

documents graphiques au titre du L153-23 du Code de l’urbanisme. Ses limites ont été 

ajustées notamment au niveau du Pont des Oulles pour tenir compte du décalage visible 

avec l’orthophoto. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

 

 
Il a été ajouté pour les zones A et N, dans l’OAP thématique « Trame Verte Bleue (TVB), Noire 

et Paysages » des zones tampons de 30 mètres autour des zones humides existantes.  

Au sein de ces zones tampons, les occupations et utilisation du sol admises ont été limitées 

aux conditions listées par la CLE.  

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  
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Le tableau extrait du dossier de déclaration de la construction de la station d’épuration au 

Hameau de la Pallud a été supprimé. 

 

Les données sur l’assainissement ont été actualisées avec les plus récentes à disposition de 

la commune (notamment le bilan de fonctionnement 2024-2025 produit par le SACO qui a 

été annexé au rapport de présentation).  

Le rapport de présentation a été corrigé pour préciser que 10 habitations étaient situées en 

assainissement non collectif sur la commune.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
Le rapport de présentation a été complété pour présenter le label « site Rivières Sauvages » 

pour le cours d’eau du Rif Garcin. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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2. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CDPENAF 

 
L’extension autorisée dans le STECAL Nse a été limitée à 30% de l’emprise au sol et de la 

surface de plancher des constructions existantes.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 
La commune prend note de cet avis. Les extensions ont été limitées également en termes 

d’emprise au sol et leur hauteur a été limitée à 7m.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 

3. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DU SCOT DE 

L’OISANS (CCO) 

 

 
Le périmètre de la zone AUt a été adapté pour correspondre au périmètre de l’OAP.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

 

 
Le rapport de présentation a été complété pour intégrer la présentation de la parcelle 

A412. 

Les éléments présentés à la CDPENAF sur les demandes faites en l’absence de SCoT 

opposable, ainsi que l’avis de la commission ont été annexés au rapport de présentation. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

4. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DU DEPARTEMENT 
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Ont été autorisées en A et N « Les travaux et aménagements nécessaires aux 

aménagements routiers et à la sécurisation des axes, ainsi que les ouvrages liés au 

infrastructures routières de transport ». 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 
Une présentation du projet sur le Pont des Oulles transmise par le département a été ajoutée 

au rapport de présentation.   

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
Le rapport de présentation a été complété avec les éléments de connaissance sur le PDIPR.   

La carte des cheminements doux a été actualisée.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
Un chapitre a été rajouté dans le rapport de présentation dans la partie 5.7 Tourisme, pour 

présenter l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa 

stratégie touristique dans un contexte de transition » menée par la CCO en 2023, dressant 

l’étant des lieux sur le Plan du Col.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
La superficie des constructions règlementées a été limitée au sein du règlement écrit.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 
La zone humide de la Lignarre a été protégée par une prescription surfacique sur les 

documents graphiques au titre du L153-23 du Code de l’urbanisme. Ses limites ont été 
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ajustées notamment au niveau du Pont des Oulles pour tenir compte du décalage visible 

avec l’orthophoto. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

5. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE L’INAO 

 
Des mesures de préservations des espaces tampons zones urbaines/zones agricoles ont été 

ajoutées dans l’OAP thématique « Trame Verte Bleue (TVB), Noire et Paysages ». 

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

 

6. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CCO – 

SERVICE ADS 

 

 
Il a été précisé dans le règlement que le mesure est uniquement mesuré à partir du bord de 

la façade et que les débords de toiture sont limités à 0,8m. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 
Il a été précisé que les ¾ restants de la façade, seront de l’un ou plusieurs des aspects 

autorisés dans la zone. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 
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Il y a eu une erreur d’affichage sur les plans de zonage. Cette erreur a été corrigée pour 

faire apparaitre les périmètres de protection du captage du Riou Briand. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

 

 
Il y a eu une erreur d’affichage sur les plans de zonage. Cette erreur a été corrigée pour 

faire apparaitre les périmètres de protection du captage du Rivier 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

 

 
 

 
L’arrêté complet a été reporté en annexe 5.1.2 de la servitude AS1. 

Pièce du PLU ajustée : Annexes  

 

7. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE L’ETAT – DDT 

 
L’extension autorisée dans le STECAL Nse a été limitée à 30% de l’emprise au sol et de la 

surface de plancher des constructions existantes.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 
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La superficie des constructions règlementées a été limitée au sein du règlement écrit.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 
Une trame au titre de l’article R151-34 du Code de l’Urbanisme a été rajoutée sur les plans 

de zonage « Risques naturels - constructible sous réserve d'une remise en état de la digue 

torrentielle/tourne paravalanche de la Reclote (déboisement et curage) au titre de l'article 

R151-34 du Code de l'Urbanisme ».  

 

Une mention sur les risques naturels également faite dans l’OAP.  

Le SYMBHI interrogé sur cet ouvrage a répondu comme suit : 

 

« Depuis sa prise de compétence GEMAPI sur le territoire de l’Oisans, en 2021, le SYMBHI ne 

disposait pas d’une vision globale des ouvrages susceptibles de jouer un rôle dans la gestion 

du risque torrentiel en vue de la protection des personnes et des biens.  

Aussi, dans le cadre du programme préalable d’étude du PAPI Affluents, un inventaire fut 

lancé en 2024 avec pour objectif l’identification des dispositifs de protection contre l’aléa 

torrentiel. Porté par le service RTM (Restauration des terrains de montagnes) ce dernier a 

été complété par l’ensemble des communes afin qu’il soit le plus exhaustif possible.  

Il est ressorti de cette démarche, que plusieurs zones d’enjeux, exposées à des aléas 

torrentiels, bénéficiaient de la présence d’un ouvrage de protection contre ledit aléa, 

comme c’est le cas du secteur du col d’Ornon où une tourne visant une protection multi-

aléas a été édifiée en 1985 (avalanche/torrentiel).   

Cependant, la méconnaissance de cet ouvrage, tant sur son fonctionnement que sur sa 

gestion, a conduit le SYMBHI au lancement d’un diagnostic approfondi dont l’objectif est de 

s’assurer de sa performance et de son efficacité permettant dans un second temps de 

clarifier la responsabilité de gestion et de préconiser les modalités d’entretien. Ce 

diagnostic fait parti d’une étude plus large, visant d’autres secteurs vulnérables au risque 

inondation, nommée « schéma directeur pour la prévention des inondations-Affluents 

torrentiel de la Romanche ne Oisans ».  

Actuellement en cours de consultation, le schéma sera lancé en fin d’année 2025 pour une 

durée d’exécution d’environ 10 mois. »  

Ces éléments seront ajoutés au rapport de présentation. 
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Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique, Règlement écrit, Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) et Rapport de présentation 

 

 
Le rapport du RTP sur l’ouvrage de la Reclote a été annexé au rapport de présentation. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
La définition du RESI a été reprise comme préconisé par la DDT.  

Les prescriptions relatives au RESI ont été ajoutées en zone Bvt pour maîtriser les remblais et 

les emprises des constructions et limiter le risque de report d’inondation aux alentours.   

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 
Il a été précisé dans le règlement que : « Dans l’ensemble des zones Rouges, toutes 

constructions et nouveaux projets sont interdits saufs exceptions mentionnées dans chaque 

zone.  

Dans l’ensemble des zones Bleues, toutes constructions et nouveaux projets sont autorisées 

sous conditions mentionnées dans chaque zone. »  

 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

 

 

 
La commune a ajouté les précisions données par la DDT au rapport de présentation.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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Le tableau extrait du dossier de déclaration de la construction de la station d’épuration au 

Hameau de la Pallud a été supprimé. 

 

Les données sur l’assainissement ont été actualisées avec les plus récentes à disposition de 

la commune (notamment le bilan de fonctionnement 2024-2025 produit par le SACO qui a 

été annexé au rapport de présentation).  

 

Le hameau du Guillard a été tramé au titre des dispositions de l’article R151-34 du Code de 

l’Urbanisme.  

 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation, Règlement graphique et Règlement écrit 

 

 

 
La zone humide de la Lignarre a été protégée par une prescription surfacique sur les 

documents graphiques au titre du L153-23 du Code de l’urbanisme. Ses limites ont été 

ajustées notamment au niveau du Pont des Oulles pour tenir compte du décalage visible 

avec l’orthophoto. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  
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Les périmètres des captages du Rivier Lignare et du Riou Briand ont intégralement été 

reportés sur les plans de zonage.  

Une sous zone spécifique Ncap a été créée sur les périmètres de protection du captage du 

Riou Briand définit pas l’hydrogéologue ne faisant pas l’objet d’une DUP. Toutes 

constructions et installations y sont interdites, conformément aux préconisations du rapport 

de l’hydrogéologue.  

Les noms des captages du Rivier Lignare et Riou Briand ont été reportés sur les plans de 

zonage.  

Pièces du PLU ajustées : Règlement graphique et règlement écrit 

 

 

 
Le paragraphe 4.12 des dispositions générales a été corrigé. Il est indiqué que : 

« Parmi ces servitudes on retrouve notamment :  

• Les périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable faisant 

l’objet d’une DUP. Dans ces périmètres se référer aux arrêtés préfectoraux annexés 

au PLU.  

Concernant les captages sans DUP, se référer à la zone Ncap. » 

 

Une sous zone spécifique Ncap a été créée sur les périmètres de protection du captage du 

Riou Briand définit pas l’hydrogéologue ne faisant pas l’objet d’une DUP. Toutes 

constructions et installations y sont interdites, conformément aux préconisations du rapport 

de l’hydrogéologue.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 
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L’annexe 5.1.2 a été complétée en reprenant l’intégralité de l’arrêté préfectoral de DUP du 

captage Rivier Lignare. 

Le captage Guillard a ajouté à la liste dans l’annexe 5.1.1 et sur la carte. 

Pièce du PLU ajustée : Annexes  

 

 
L’annexe 5.3 a été modifié pour intégrer la réglementation de boisement. 

Pièce du PLU ajustée : Annexes  

 

 

 
 

 
Par délibération n°2024-44 du 27 novembre 2024, la commune a instauré le permis de 

démolir sur l’ensemble de territoire communal. Cette délibération a été annexée en annexe 

5.7 du PLU.  

Pièce du PLU ajustée : Annexes  

 

 
Les annexes suivantes ont été déplacées en annexes du rapport de présentation : 

- Information sur le radon 

- Entité archéologiques connues 
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- Protection contre les risques naturels 

- Annexe informative relative à la protection des captages  

- Le rapport annuel de 2022 du SACO 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
Certains points de légende ont été reformulés pour être plus compréhensibles. Les 

références réglementaires ont également été ajoutées.  

 

Le graphisme du périmètre d’étude dérogatoire au L111-6 du CU a été modifié pour qu’il 

soit le même sur le plan de zonage et en légende.  

 

Les étiquettes des aléas ont été remplacées par celles de leur traduction règlementaire en 

risque. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  
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8. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CHAMBRE 

D’AGRICULTURE 

 
Une carte avec la localisation des exploitations agricoles a été ajoutée au rapport de 

présentation. De plus, il a été indiqué qu’un projet de création de bâtiment agricole avait 

été recensé dans le diagnostic du SCoT mais non localisé.  

Concernant l’identification des terres agricoles à enjeux, la commune ne dispose pas de 

ces informations.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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9. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA MRAE 

 

 
Il a été précisé dans le rapport de présentation que le bilan ressource besoin en eau potable 

sera à actualiser.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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Les périmètres des captages du Rivier Lignare et du Riou Briand ont intégralement été 

reportés sur les plans de zonage.  

Une sous zone spécifique Ncap a été créée sur les périmètres de protection du captage du 

Riou Briand définit pas l’hydrogéologue ne faisant pas l’objet d’une DUP. Toutes 

constructions et installations y sont interdites, conformément aux préconisations du rapport 

de l’hydrogéologue.  

Les noms des différents captages du Rivier Lignare et du Riou Briand ont été reportés sur les 

plans de zonage.  

La liste des sept captages a été ajoutée au règlement écrit et le captage des Guillard a 

été ajouté à la liste et à la carte dans l’annexe 5.1.1.  

 

Pièces du PLU ajustées : Règlement graphique, règlement écrit et annexes. 

 

 
L’annexe 5.1.2 a été complétée en reprenant l’intégralité de l’arrêté préfectoral de DUP du 

captage Rivier Lignare. 

Pièce du PLU ajustée : Annexes  
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Concernant la zone AUt, il a été précisé qu’une conformité des dispositifs incendie est 

attendue au sein de l’OAP pour aménager la zone. 

 

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

 

 
L’erreur soulevée a été corrigée. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 

 
Le cours d'eau de la Lignarre n'est pas directement concerné par le projet de la zone AUt.  

Les effets indirects possibles sont évalués comme négligeables au regard de la distance 

entre la zone et le cours d’eau et des aménagements prévus sur la zone.  

Cela sera précisé dans l’évaluation environnementale. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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La commune prend en compte la remarque et a ajouté la mention suivante dans l’OAP 

thématique « Trame Verte Bleue (TVB), Noire et Paysages » : « Les sentiers touristiques 

notamment ceux menant à des points de vue et tables d’orientation, seront très clairement 

balisés, de façon à focaliser le public et éviter ainsi toute diffusion dans les milieux 

environnants ». Cette mention a également été ajoutée aux mesures ERC mises en place 

par le PLU. 

Pièces du PLU ajustées : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et 

Rapport de présentation 
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Le RTM indique qu’il n’y a aucun aléa naturel sur la zone Nse. C’est une bute 

topographique. Cela sera indiqué dans le rapport de présentation.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
Une annexe sur le radon est déjà intégrée au PLU, reprenant notamment un document 

réalisé par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) présentant des 

techniques de construction pour réduire le radon. Suite à la demande de l’Etat, cette 

annexe a été déplacée en annexe du rapport de présentation.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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Il a été précisé que les emplacements réservés pour le stationnement sont situés sur de 

faibles largeurs, à proximité des hameaux existants, sur des espaces non identifiés comme 

remarquables ou à protéger.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 

 
La justification du dimensionnement et de la localisation des emplacements réservés a été 

complétée au sein du rapport de présentation.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  
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Les mesures de suivi ont été complétées avec une permettant de suivre le taux de 

remplissage des parkings pendant toute la durée du PLU.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

10. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DU PARC 

NATIONAL DES ECRINS 

 
Il a été précisé au sein du rapport de présentation que d’après l’INSEE en 2021, seuls 5 

logements vacants sont recensés sur la commune représentant 2% du parc de logements 

ne représentant donc pas un réel potentiel sur le territoire.  Aucune friche n’a également 

été identifiée au sein des espaces urbanisés pouvant faire l’objet de réhabilitation 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
Le règlement a été complété pour lister les zones humides concernées par la prescription. 

De plus, le règlement a été adapté pour intégrer la compatibilité avec les usages pastoraux. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 
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Le rapport de présentation a été complété avec les éléments de connaissance sur le PDIPR.   

La carte des cheminements doux (montrant également ceux à proximité du Plan du Col) a 

été actualisée.  

La carte localisant les cheminements à proximité de l’UTN présente dans l’étude sur « 

L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans 

un contexte de transition » menée par la CCO en 2023 a également été intégrée dans les 

justifications de l’UTNl.  

La cartographie des sentiers et cheminements existants à proximité de l’UTN sera intégrée 

au rapport de présentation.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

 
L’OAP Trame Verte, Bleue, Noire et Paysages a été complétée pour ajouter des 

préconisations sur les cônes de vue cités par le PNE.  

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
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MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX OBSERVATIONS 

FAITES DURANT L’ENQUETE PUBLIQUE ET PAR LE 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Remarque du public : 

 

La protection des jardins au hameau du Rivier a été supprimée.  

Le potentiel mobilisable au sein des espaces urbanisés ainsi que l’OAP thématique n°2 

« Logements/densification » ont été actualisés. 

Pièces du PLU ajustées : Règlement graphique, Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) et Rapport de Présentation 

 

Remarques du public : 

 

 

Recommandation du commissaire enquêteur : 
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La protection des jardins au hameau du Rivier a été supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, les 

terrains dont la configuration, taille, etc… permettent la création d’un nouveau logement, 

ont été intégrés à l’OAP thématique n°2 « Logements/densification ». 

Le mode de calcul de la densité a également été précisé, clarifié et adapté à l’ensemble 

des tènements identifiés. 

Pièces du PLU ajustées : Règlement graphique et Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP)  

 

Remarque du public : 

 

 

Pour une meilleure lecture et une parfaite compréhension du document, les fautes 

d’orthographe ainsi que les erreurs dans le diagnostic qui ont été identifiées ont été 

corrigées.  

 

Concernant les activités sur le territoire présenté dans la partie sur l’UTNl du rapport de 

présentation mentionné, il s’agit des conclusions de l’étude qui a été menée par la CCO. 

Les exemples mentionnés par le pétitionnaire ont été ajoutés au dossier pour pondérer cette 

conclusion. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

Remarques du public : 

 

 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet de 

l’emplacement réservé n°1. L’emplacement réservé n°1 sera supprimé.  

Pièces du PLU ajustées : Règlement écrit, Règlement graphique 

Remarques du public : 
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Réserve du Commissaire enquêteur : 

 

Concernant le périmètre de la zone Ua, celui-ci a été diminué sur le hameau pour longer le 

bâtiment existant au Nord de la parcelle A0412. La zone Ua est venue également intégrer 

l’accès (partie non déclarée au RPG 2024) passant par la parcelle A0259. 

Cet accès a également été comptabilisé en consommation d’espaces. 

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la 

partie de parcelle A0259 classée en U a intégrée à l’OAP thématique n°2 

« Logements/densification » (hors chemin d’accès). 

Le mode de calcul de la densité a également été précisé, clarifié et adapté à l’ensemble 

des tènements identifiés. 

Pièces du PLU ajustées : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

Règlement graphique et Rapport de présentation. 

 

Remarque du public : 

 

 

Recommandation du commissaire enquêteur : 

 

Il s’agit ici d’une erreur matérielle qui a été corrigée. La parcelle 1137 où le projet 

d’extension de l’habitation existante du pétitionnaire a été accordé a été reclassée en U.  

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

 

Remarques du public : 
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Recommandation du commissaire enquêteur : 

 

Les éléments portés à la connaissance de la commune par l’association ont été intégrés au 

rapport de présentation du PLU. 

Un inventaire plus précis du patrimoine a été dressé dans le rapport de présentation du PLU 

avec des photos récentes. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

Remarques du public : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Recommandation du commissaire enquêteur : 

 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Annexe des modifications apportées 

Commune d’Ornon 

 

 

 

30 

 

Il a été précisé dans l’OAP que « Les activités de loisirs qui seront retenues en concertation 

avec la population, devront être conçues de manière à : 

• limiter les nuisances sonores pour préserver la tranquillité du hameau du Plan du Col 

; 

• éviter toute atteinte aux paysages, par une intégration soignée des 

aménagements. ». Ces activités pourront par exemple prendre la forme de : « pumptrack, 

jeux gonflables, parcours d’orientation, sentiers pédagogiques, espace de luge, aire de 

jeux, espaces de pique-nique, etc… » 

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 

Remarque du public : 

 

 
La photo mentionnée par la pétitionnaire a été actualisée dans l’annexe au rapport de 

présentation sur l’étude dérogatoire à la loi Barnier.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

Remarques du public : 

 

 

 
 

Concernant l’accès PMR, la commune a ajouté dans l’OAP que le site devra intégrer des 

installations adaptées et la salle qui sera un ERP devra respecter les obligations légales.  

Il a été précisé que l’aire de stationnement pourra également comporter des bornes de 

recharge pour les véhicules électriques. 

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 

Remarques du public : 

 

 

 
 

Les limites de la zone urbanisée ont été retravaillées pour réintégrer une partie de la parcelle 

834 en zone Ua. 

Les parcelles 1417 et 1418 ont été reclassées en zone A.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la 

partie de parcelle 834 classée en U a été intégrée à l’OAP thématique n°2 

« Logements/densification ». 
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Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique et Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) 

 

Remarque du public : 

 

 
Il a été précisé dans l’OAP thématique « Trame Verte Bleue (TVB), noire et paysages » que 

« Les projets devront rechercher le maintien ou la création de surfaces en pleine terre en 

proportion suffisante au regard de la taille et de la nature du projet. » 

 

Concernant le RESI, ce dernier a été repris dans la prescription relative aux risques naturels, 

pour répondre notamment à l’avis de l’Etat sur ce sujet.  

 

Le périmètre de la zone AUt a été ajusté pour correspondre au périmètre de l’OAP et de 

l’UTNl complète.   

 

La présentation de la Grenonière dans la demande de dérogation à la règle de 

constructibilité limitée relève d’une erreur matérielle et d’un oubli. Celle-ci est bien 

mentionnée dans le tableau (la parcelle est bien mentionnée ainsi que sa surface). 

Le SCoT de l’Oisans ayant été approuvé, cette dérogation n’est plus nécessaire. Toutefois 

ces éléments ayant été présentés à l’arrêt du PLU sont annexés au rapport de présentation. 

La présentation de la parcelle de la Grenonière y a été ajouté.  

 

Pièces du PLU ajustées : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

Règlement écrit, Règlement graphique et Rapport de Présentation. 

 

Recommandation du commissaire enquêteur : 

 

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
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CORRECTIONS D’ERREURS MATERIELLES OU AUTRES 

BESOINS DE MISES A JOUR 

Approbation du SCoT 

Le SCoT de l’Oisans a été approuvé après l’arrêt du PLU d’Ornon (le 06/11/2025). Le rapport 

de présentation du PLU d’Ornon est mis à jour pour reprendre les intitulés exacts des 

prescriptions reprises dans les justifications (contenu des justifications et règles ajustées mais 

non modifiées de manière substantielle).  

 

La justification de l’OAP thématique « Logements/Densification » a été corrigée pour 

reprendre la méthodologie employée par le SCoT dans sa prescription P-30 – Densité 

minimales et formes urbaines.  

 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

 

Approbation du zonage d’assainissement 

Après l’arrêt du PLU, le Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la Basse 

Romanche (SACO) a approuvé par délibération n°RAC_2025_15B du conseil syndical du 30 

juin 2025 les cartes du zonage d’assainissement collectif des 20 communes de l’Oisans et 

de la Basse Romanche. 

L’annexe 5.2.3 est donc supprimée et l’annexe 5.2.2 est remplacée par le dernier zonage 

approuvé et opposable. 

Ces éléments sont également actualisés dans le rapport de présentation. 

 

Pièce du PLU ajustée : Annexes  et rapport de présentation 
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